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Définition. Un procédé d’écriture est un moyen d’expression dont  il est possible de tirer du sens 
ou de dégager un effet. C’est en dégageant le sens ou l’effet des différents procédés que l’on 
parvient à saisir le sens de l’ensemble du texte. 
Par exemple, pour affirmer qu’un repas est bon, il est possible : 

 d’écrire cette phrase neutre : « Le repas est bon. », 
 mais il est également possible d’écrire :  
- « Ce n’est pas mauvais. » (litote), 
- « Que c’est délicieux ! » (phrase exclamative), 
- « Comment arrives-tu à cuisiner des plats si savoureux ? » (phrase interrogative, emploi 

 du  terme  mélioratif  « savoureux »  et  de  l’adverbe  d’intensité  « si »), 
- « C’est  divin. »  (hyperbole), 
- « Le poulet, la sauce, les asperges, tout  est bon ! » (énumération et  emploi du pronom 

indéfini « tout »), etc.  
L’interlocuteur  habile  perçoit  ces  nuances et peut les interpréter. 


